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3. Règles applicables sur le territoire 
 
Les règles applicables sur le territoire intercommunal varient d’une commune à l’autre.  
 
Les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur un territoire peuvent varier en 
fonction du nombre d’habitants des différentes agglomérations et de l’appartenance, ou non, à 
une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
En l’espèce, toutes les communes qui constituent l’EPT Paris Est Marne&Bois font partie 
intégrante de l’unité urbaine de Paris, qui compte plus de 100 000 habitants, et comptent toutes 
plus de 10 000 habitants au sein de leurs agglomérations respectives.  
À ce titre, lorsque le RLP ne pose pas de règle spécifique, c’est le régime national des 
agglomérations de plus de 10 000 habitants qui s’applique à la totalité des communes du 
territoire.  
 
Nous verrons, dans un premier temps, le cadre réglementaire national. Nous aborderons ensuite 
les spécificités de chacune des réglementations locales.  
 

3.1. Les règles du Code de l'environnement en matière de publicités et 
préenseignes 

 
En l’absence de dispositions locales, c’est la règlementation nationale présentée ci-après, qui 
s’applique.  
 
Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la 
raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 
 
Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent29. 
 
Le règlement national de publicité a établi un régime propre à la publicité murale d’une part, à 
la publicité scellée au sol ou directement installée sur le sol d’autre part, à la publicité numérique 
de troisième part et, enfin, à la publicité sur bâche. 
 
Ont également été instaurées une règle nationale de densité applicable à tous les types de 
publicité et, pour la publicité lumineuse en particulier, une obligation d’extinction nocturne. 
 
 
  

 
29 Article R581-24 du Code de l'environnement Accusé de réception en préfecture
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Ø Densité 

Le Code de l'environnement pose la règle de densité suivante30 applicable indistinctement aux 
publicités sur mur ou clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur 
le sol.  
 
Elle vise à limiter le nombre de dispositifs publicitaires sur un territoire donné et, se calcule en 
fonction de la longueur de la façade d’une unité foncière bordant la voie publique :  
 

- sur les unités foncières 
Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m linéaire.  
 
Par exception, il peut être installé :  

- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur 
support ;  

- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant 
la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m linéaire.  

 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire supplémentaire 
par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 

- sur le domaine public 
Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des unités 
foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au 
plus égale à 80 m linéaire. 
 
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité foncière.  
 

 
30 Article R581-25 du Code de l'environnement Accusé de réception en préfecture
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Un arrêt récent de la Cour Administrative d’Appel de Nancy31, a également précisé qu’« il y a 
lieu de tenir compte de toute la longueur du ou des côtés de l’unité foncière bordant une ou 
plusieurs voies ouvertes à la circulation publique » dans le cadre de l’application de cette règle 
de densité.   

 
31 CAA Nancy, 18 mai 2017, Commune de Vandœuvre-lès-Nancy, N°16NC00986.  Accusé de réception en préfecture
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Ø Publicité non lumineuse sur mur ou clôture : 
 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-26 et suivants du Code de l’environnement. 
 

- surface unitaire maximale ≤ 12 m²  
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 7,5 m 

 
Conditions d'installation de la publicité non lumineuse sur mur ou clôture, elle ne peut :  

- être apposée à moins de 50 cm du niveau du sol,  
- être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  
- dépasser les limites du mur qui la supporte, 
- dépasser les limites de l'égout du toit, 
- être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit aient 

été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, historique ou 
pittoresque). 

 

 
 
La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle 
à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm. 
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Ø Dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le 
sol :  

 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-30 et suivants du Code de l’environnement. 
 

- surface unitaire maximale ≤ 12 m²   
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 
Conditions d'installation des dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou 
installés directement sur le sol : 

- Les dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur 
le sol sont interdits en agglomération :  

- dans les espaces boisés classés32 présents dans les communes de Bry-sur-
Marne, Charenton-le-Pont, Joinville-le-Pont, Le Perreux-sur-Marne, Maisons-
Alfort, Nogent-sur-Marne, Saint-Mandé, Saint-Maurice et Villiers-sur-Marne ; 

- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt notamment au point de vue 
esthétique ou écologique, et figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un 
plan d'occupation des sols.  

 
 
La carte suivante représente les zones N et les espaces boisés classés des PLU du territoire. 
 
 
 

 
32 Article L113-1 du Code de l'urbanisme Accusé de réception en préfecture
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Les dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol non 
lumineux sont interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une 
bretelle de raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 
publique situées hors agglomération. S’agissant du territoire de l’EPT Paris Est Marne&Bois, 
ces interdictions concernent les dispositifs visibles de l’autoroute A4 (l’autoroute de l’Est), 
l’autoroute A86 (super-périphérique parisien) ainsi que leurs bretelles de raccordement. 
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Un dispositif publicitaire non lumineux scellé au sol ou installé directement sur le sol ne peut 
être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 
L'implantation d'un dispositif non lumineux scellé au sol ou installé directement sur le sol ne 
peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 
propriété. 
 

 
 
Sur l’emprise des aéroports, gares et des équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au 
moins 15 000 places assises, les dispositifs non lumineux scellés au sol ou installés directement 
sur le sol sont interdits (i) si les affiches qu’ils supportent ne sont visibles que d’une autoroute 
ou d’une bretelle de raccordement à une autoroute ou d’une route expresse, ou, (ii) s’ils ne sont 
visibles que d’une déviation ou voie publique située hors agglomération et hors de l’emprise 
des aéroports, gares ferroviaires ou routières et desdits équipements sportifs. En l’espèce, le 
territoire de Paris Est Marne&Bois ne compte ni aéroport, ni d’équipements sportifs avec une 
capacité d’accueil d’au moins 15 000 places assises, ni de gares hors agglomération.  
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Ø La publicité lumineuse :  
 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-34 et suivants du Code de l’environnement. 
 
La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet.  
 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel33.  
 
Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse 
éclairés par projection ou par transparence, lesquels sont soumis aux dispositions de la publicité 
non lumineuse citées précédemment. 
 
surface unitaire maximale ≤ 8 m²  
hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
 
La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 
 
La publicité lumineuse - sauf si elle est apposée sur des équipements sportifs d’une capacité de 
plus de 15 000 places - ne peut : 

- recouvrir tout ou partie d'une baie ; 
- dépasser les limites du mur qui la supporte ; 
- être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- être apposée sur une clôture.  

 

 
 
  

 
33 Arrêté ministériel non publié à ce jour Accusé de réception en préfecture
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Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle ne 
peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur le 
support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la hauteur 
de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 
 
 Hauteur maximale des publicités sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m 
Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 

 

 
La publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse. Elle est donc soumise 
aux conditions de surface et de hauteur de la publicité lumineuse. 
 
Surface unitaire maximale ≤ 8 m²  
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
 
Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif publicitaire numérique excède les 
niveaux définis par arrêté ministériel34, la publicité numérique ne peut avoir une surface unitaire 
supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus de 3 m au-dessus du niveau du sol.  
 
Les dispositifs publicitaires lumineux, lorsqu’ils sont scellés au sol, sont en outre soumis aux 
dispositions des articles R 581-30 et suivants du Code de l’environnement relatifs à la publicité 
non lumineuse scellée au sol ou directement posée sur le sol.  
 
  

 
34 Arrêté ministériel non publié à ce jour Accusé de réception en préfecture
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Ø Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : 
 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-42 et suivants du Code de l’environnement. 
 
Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité35 : 

- non lumineuse ; 
- éclairée par projection ou par transparence ; 
- numérique. 

 
S'il supporte de la publicité numérique, il ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie 
d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie et 
située parallèlement à celle-ci. La distance se mesure de la partie inférieure de la baie jusqu'à la 
partie supérieure de l'écran numérique. 
 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 
soumise à l'extinction nocturne entre 01h00 et 06h00 ainsi que les publicités numériques 
supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
 
Par ailleurs, dans toutes les agglomérations du territoire intercommunal36, la publicité supportée 
par le mobilier urbain est interdite : 

- dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 113-1 du Code de 
l'urbanisme ;  

- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

- si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération.  

 
Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité. 
 

 
 
  

 
35 Articles R.581-42 et suivants du Code de l’environnement. 
36 Articles R.581-30 à R.581-41 relatifs à la publicité non lumineuse scellée au sol ou directement apposée au sol.  Accusé de réception en préfecture
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Type de mobilier urbain Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche 
entière de 4,5 m² de surface abritée au sol ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits.  

Kiosques à journaux ou à usage 
commercial édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 6 m² ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Colonnes porte-affiches Ne peuvent supporter que l'annonce de 
spectacles ou de manifestations culturelles. 

Mâts porte-affiches 

Ne peuvent supporter que l'annonce de 
manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives ; 
Ne peuvent comporter plus de deux panneaux 
situés dos à dos ; 
Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 

Mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres 
artistiques, 

Ne peut supporter une publicité commerciale 
excédant la surface totale réservée à ces 
informations et œuvres ; 
Si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m 
alors :  
- interdit si les affiches qu'il supporte sont 
visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une 
route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération ; 
- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-
dessus du niveau du sol, ni avoir une surface 
supérieure à 12 mètres carrés (8 m² si 
numérique) ; 
- ne peut être placé à moins de 10 m d'une 
baie d'un immeuble d'habitation situé sur un 
fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant du 
plan du mur contenant cette baie. 
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Ø La publicité sur les bâches :  
 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-53 et suivants du Code de l’environnement. 
 
Les bâches comprennent :  
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité, installées sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ;  
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité, autres que les 
bâches de chantier.  
 
Dans les agglomérations de 10 000 habitants et plus, les bâches sont interdites si la publicité 
qu'elles supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de raccordement d’une autoroute, 
d'une route express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que 
dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du Code de la route.  
 

- La bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure 
à 50 cm par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux.  

La durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ l'utilisation effective des 
échafaudages pour les travaux 
La surface de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ 50% de la surface de la bâche37  
 

 
 

- La bâche publicitaire peut être installée sur les seuls murs aveugles ou ceux comportant 
des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,5 m².  

Elle ne peut recouvrir tout ou partie d'une baie. La bâche publicitaire est située sur le mur 
qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur.  
Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 50 cm, à moins que 
celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble et à condition qu'elle ne soit pas 
en saillie par rapport à ceux-ci.  
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 m.  

 

 
37 L'autorité de police peut autoriser une surface plus importante dans le cadre de travaux donnant lieu au label 
BBC rénovation.  Accusé de réception en préfecture
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Les règles suivantes, relatives aux autres formes de publicité, s'appliquent également à la 
publicité sur bâche38 :  

- les interdictions applicables à toutes les publicités et obligations d’entretien des articles 
R.581-22 à R.581-24 du Code de l’environnement ; 

- les interdictions relatives à l’implantation des dispositifs publicitaires de l’article R.581-
30 du même Code ; 

- l’interdiction d’apposer de la publicité à moins de 0,50 mètre du sol, ou sur une toiture 
ou une terrasse en tenant lieu, de dépasser les limites du mur qui la supporte, ou encore, 
le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit39 ; 

- l’interdiction d’apposer une publicité sur un mur sans avoir au préalable supprimé les 
anciennes publicités, à l’exception de publicités peintes d’intérêt artistique, historique 
ou pittoresque40 ; 

- les règles de distance d’implantation mentionnées à l’article R.581-33 du Code de 
l’environnement ; 

- les dispositions relatives à la publicité lumineuse de l’article R.581-34 alinéas 1, 2 et 4 ; 
- les règles d’interdiction nocturne des publicités lumineuses mentionnées à l’article 

R.581-35 et les règles relatives aux conditions d’implantation des publicités lumineuses 
mentionnées aux articles R.581-36 et R.581-37 du même Code ; 

- les règles applicables à la publicité numérique mentionnées à l’article R.581-41 du Code 
de l’environnement.  

 
Il existe cependant un régime dérogatoire pour les bâches publicitaires présentes sur certaines 
opérations de rénovation de bâtiments classés ou inscrits au titre des monuments historiques41. 
Toutefois ce régime exceptionnel a une vocation temporaire. 
 
  

 
38 Article R.581-53 du Code de l’environnement.  
39 Article R.581-27 du Code de l’environnement. 
40 Article R.581-29 du Code de l’environnement. 
41 Article L621-29-8 du Code du patrimoine. Accusé de réception en préfecture
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Ø Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles :  
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-56 du Code de l’environnement. 
 
Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont interdits si la publicité qu'ils 
supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de raccordement une autoroute, d'une route 
express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les cas 
prévus par l'article R.418-7 du Code de la route42. 
 
La durée d'installation de dispositifs de dimensions exceptionnelles ne peut excéder la période 
comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours après cette 
manifestation.  
 
Les dispositifs de dimensions exceptionnelles qui supportent de la publicité numérique ne 
peuvent avoir une surface unitaire supérieure à 50 mètres carrés.  
 
De la même manière que pour les bâches, les règles suivantes, relatives aux autres formes de 
publicité, s'appliquent également aux dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles43 : 

- les interdictions applicables à toutes les publicités et obligations d’entretien des articles 
R.581-22 à R.581-24 du Code de l’environnement ; 

- les interdictions relatives à l’implantation des dispositifs publicitaires de l’article R.581-
30 du même Code ; 

- l’interdiction d’apposer de la publicité à moins de 0,50 mètre du sol, ou sur une toiture 
ou une terrasse en tenant lieu, de dépasser les limites du mur qui la supporte, ou encore, 
le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit44 ; 

- l’interdiction d’apposer une publicité sur un mur sans avoir au préalable supprimé les 
anciennes publicités, à l’exception de publicités peintes d’intérêt artistique, historique 
ou pittoresque45 ; 

- les règles de distance d’implantation mentionnées à l’article R.581-33 du Code de 
l’environnement ; 

- les dispositions relatives à la publicité lumineuse de l’article R.581-34 alinéas 1, 2 et 4 ; 
- les règles d’interdiction nocturne des publicités lumineuses mentionnées à l’article 

R.581-35 et les règles relatives aux conditions d’implantation des publicités lumineuses 
mentionnées aux articles R.581-36 et R.581-37 du même Code ; 

- les règles applicables à la publicité numérique mentionnées à l’article R.581-41 du Code 
de l’environnement. 

  

 
42Articles R.581-56 et R.581-57 du Code de l’environnement. 
43 Article R 581-56 du Code de l’environnement. 
44 Article R 581-27 du Code de l’environnement. 
45 Article R 581-29 du Code de l’environnement. Accusé de réception en préfecture
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Ø Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales : 
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-57 du Code de l’environnement. 
 
Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales ont une surface unitaire 
inférieure à 1 mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la 
surface d'une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 mètres carrés46.  

 
Les règles suivantes, relatives aux autres formes de publicité, s'appliquent également à la 
publicité de petit format intégrée à des devantures commerciales47 :  

- les interdictions applicables à toutes les publicités et obligations d’entretien des articles 
R.581-22 à R.581-24 du Code de l’environnement ; 

- les interdictions relatives à l’implantation des dispositifs publicitaires de l’article R.581-
30 du même Code ; 

- l’interdiction d’apposer de la publicité à moins de 0,50 mètre du sol, ou sur une toiture 
ou une terrasse en tenant lieu, de dépasser les limites du mur qui la supporte, ou encore, 
le cas échéant, dépasser les limites de l'égout du toit48 ; 

- l’interdiction d’apposer une publicité sur un mur sans avoir au préalable supprimé les 
anciennes publicités, à l’exception de publicités peintes d’intérêt artistique, historique 
ou pittoresque49 ; 

 
46 Article R.581-57 du Code de l’environnement. 
47 Article R.581-53 du Code de l’environnement. 
48 Article R.581-27 du Code de l’environnement. 
49 Article R.581-29 du Code de l’environnement. 

≥2m2Surface totaleSurface totale ≤ 2m2 

Surface totale > 2m2 ou 
1/10e de la devanture 
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- les règles de distance d’implantation mentionnées à l’article R.581-33 du Code de 
l’environnement ; 

- les dispositions relatives à la publicité lumineuse de l’article R.581-34 alinéas 1, 2 et 4 ;  
- les règles d’interdiction nocturne des publicités lumineuses mentionnées à l’article 

R.581-35 et les règles relatives aux conditions d’implantation des publicités lumineuses 
mentionnées aux articles R.581-36 et R.581-37 du même Code ; 

- les règles applicables à la publicité numérique mentionnées à l’article R.581-41 du Code 
de l’environnement. 

 
 
Les publicités sur les véhicules terrestres50 ainsi que sur les eaux intérieures51 sont également 
règlementées par le Code de l'environnement. 
 
  

 
50 Article R581-48 du Code de l'environnement pour les véhicules publicitaires.  
51 Articles R581-49 à 52 du Code de l'environnement pour la publicité sur les eaux intérieures.  Accusé de réception en préfecture
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3.2. Les règles du Code de l'environnement en matière de préenseignes 
dérogatoires 

 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.  
 
Toutefois, par dérogation à l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, peuvent 
être signalés par des préenseignes dites dérogatoires52 :  

- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales,  

- les activités culturelles,  
- les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 
- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'information locale (SIL)53. 
 

 Activités en 
relation avec la 

fabrication ou la 
vente de 

produits du 
terroir par des 

entreprises 
locales 

Activités 
culturelles 

Monuments 
historiques, 
classés ou 
inscrits, 

ouverts à la 
visite 

Préenseignes temporaires 

Type de dispositif 
Scellé au sol ou installé directement sur le sol 

Panneaux plats de forme rectangulaire 
Mât mono-pied (largeur < 15 cm) 

Nombre maximum 
de dispositif par 

activité, opération 
ou monument 

2 2 4 4 

Dimensions 
maximales 

1 m de hauteur et 1,5 m de largeur 
2,2 m de hauteur maximale au-dessus du sol 

Distance maximale 
d’implantation 

5 km 5 km 10 km - 

Lieu 
d’implantation 

Hors agglomération uniquement 
 

Hors agglomération et dans les 
agglomérations de moins de 
10 000 habitants et ne faisant 
pas partie d’une unité urbaine 
de plus de 100 000 habitants 

Durée 
d’installation Permanente 

Installée au maximum 3 
semaines avant le début de la 

manifestation ou de 
l’opération 

Retirée au maximum 1 
semaine après la fin de la 

manifestation ou de 
l’opération 

 

 
52 Article L.581-19 du Code de l’environnement. 
53 Articles R.581-66 et R.581-67 du Code de l’environnement Accusé de réception en préfecture

094-200057941-20220705-DC2022-93-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



 

59 
 

3.3. Les règles du Code de l'environnement en matière d'enseignes  
 
Ces dispositifs sont régis par les articles R.581-58 et suivants du Code de l’environnement. 
 
De manière générale, une enseigne doit être54 : 

- constituée par des matériaux durables, 
- maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne 

exerçant l'activité qu'elle signale. 
- supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état 

dans les 3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 
historique, artistique ou pittoresque). 

 
Ø Les enseignes lumineuses 

 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Ces enseignes satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel55. 
 
Elles sont éteintes56 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une 
activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une 
heure avant la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie.  
 
 

 
 

54 Article R 581-58 du Code de l’environnement.  
55 Arrêté non publié à ce jour.  
56 L'article R581-59 prévoit qu'il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels 
définis par arrêté municipal ou préfectoral.  Accusé de réception en préfecture
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Ø Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur :  
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-60 du Code de l’environnement. 
 
 
Elles ne doivent pas : 

- dépasser les limites de ce mur ; 
- constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm ; 
- dépasser les limites de l'égout du toit. 

 
 
Des enseignes peuvent être installées : 

- sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre ; 
- devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou de 

la barre d'appui du balconnet ou de la baie ; 
- sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps et 

si elles ne constituent pas une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui. 
 

 
 
  

HAUTEUR : 
1m MAXIMUM

ESPACE : 
<25 cm

DÉPASSE LES LIMITES  DE 
L’ÉGOUT DU TOIT

DÉPASSE LES  
LIMITES  DU MUR
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Ø Les enseignes perpendiculaires au mur : 
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-61 du Code de l’environnement. 
 
Elles ne doivent pas : 

- dépasser la limite supérieure de ce mur ; 
- être apposées devant une fenêtre ou un balcon ; 
- constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance séparant 

les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus restrictifs 
en disposent autrement (dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 2 m – cf. schéma 
ci-dessous). 

 

 

Ø Les enseignes installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu : 
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-62 du Code de l’environnement. 
 
Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du 
bâtiment qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les 
lieux considérés, aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu. 
 
Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes 
découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fonds autres que ceux nécessaires à la 
dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut. 
 
 Hauteur maximale des enseignes sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 
Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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Surface cumulée57 des enseignes sur toiture d'un même établissement ≤ 60 m² 
 

 
 
  

 
57 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, cinématographiques ou d'enseignement 
et d'exposition d'arts plastiques.  Accusé de réception en préfecture
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Ø Les enseignes apposées sur une façade commerciale :  
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-62 du Code de l’environnement.  
 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une 
surface cumulée58 excédant 15 % de la surface de cette façade59. Toutefois, cette surface peut 
être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à 50 m². 
 
Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de référence. Les publicités 
qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les marquises ne sont 
pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 

 
 

Ø Les enseignes, de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol :  
 
Ces dispositifs sont régis par l’article R.581-64 du Code de l’environnement.  
 
Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 
être placées à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles se 
trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 

58 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de spectacles cinématographiques ou 
d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques.  
59 Article R 581-63 du Code de l’environnement. Accusé de réception en préfecture
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Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur hauteur 
au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent cependant être 
accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds voisins et si elles 
sont de mêmes dimensions.  
 

 
 
 
Les enseignes de plus de 1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées 
en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
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La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol est de 6 m². Elle est portée à 12 m² dans les agglomérations de plus de 
10 000 habitants.  
 
Ces enseignes ne peuvent dépasser :  

- 6,50 m de haut lorsqu'elles ont 1 m ou plus de large ; 
- 8 m de haut lorsqu'elles ont moins de 1 m de large. 
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3.4. Les règles du Code de l'environnement en matière d'enseignes et 
préenseignes temporaires 

 
Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires60 : 
 
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent 
la location ou la vente de fonds de commerce. 
 
Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération 
qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard après la fin de la manifestation 
ou de l'opération. 
 
Les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon état de propreté, d'entretien et, le cas 
échéant, de fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
 
Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes61 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité 
signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les 
enseignes temporaires sont éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de 
l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette activité. Les 
enseignes temporaires lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par arrêté 
ministériel62. 
 
Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  

§ saillie ≤ 25 cm  
§ ne doivent pas dépasser les limites du mur support  
§ ne doivent pas dépasser les limites de l’égout du toit 

 
Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  

§ ne doivent pas dépasser la limite supérieure du mur support 
§ saillie ≤ 1/10ème de la distance séparant deux alignements de la voie publique dans la 

limite de 2 m 
 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
§ surface totale ≤ 60 m² 

 
Les enseignes temporaires de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur 
le sol  

§ une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l’activité 

§ règles du H/2 et des 10 m des baies voisines 
§ surface ≤ 12 m² (si 2° alinéa).  

 
60 Articles R 581-68 et suivants du Code de l’environnement.  
61 Il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté municipal ou préfectoral.  
62 Arrêté non publié à ce jour.  Accusé de réception en préfecture
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3.5. Les règlementations locales existantes 
 
Il convient de rappeler qu’à ce jour, toutes les communes de l’EPT Paris Est Marne&Bois 
disposent d’un Règlement Local de Publicité. Seule la ville de Fontenay-sous-Bois dispose d’un 
RLP dit de « 2e génération » approuvé à la suite des évolutions liées à la loi « Grenelle II »63. 
Excepté les communes de Saint-Mandé et de Vincennes, qui disposent d’un RLP adopté 
pendant la période transitoire64, les autres communes disposent de RLP dit de 
« 1ère génération ». Ces derniers ont été adoptés sous l’égide de l’ancienne réglementation 
applicable à la publicité extérieure de 198265. Les RLP dits de « 1ère génération » seront caducs 
en juillet 2020, contrairement aux RLP adoptés durant la période transitoire et les RLP dits de 
« 2ème génération ». Cependant, la loi « vie locale et proximité »66 a allongé de 2 ans le délai de 
caducité des RLP « 1ère génération » lorsqu’un RLPi est en cours d’élaboration67.  
A ce titre, les RLP actuellement en vigueur, sauf ceux de Fontenay-sous-Bois et Saint-Mandé, 
ne seront caducs qu’en juillet 2022.  
 
Pour rappel, la réforme de la loi « Grenelle II » et ses décrets d’application ont supprimé 
notamment les zones de publicité restreintes, les zones de publicité élargies et les zones de 
publicité autorisées. Le Code de l’Environnement dispose désormais dans son article L.581-14 
que « le règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où s’applique une 
réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national »68. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques des RLP de chacune des communes de 
l’intercommunalité :  
 

Communes RLP 1ère 
génération Révision RLP 2ème génération 

Bry-sur-Marne 12 décembre 1988   
Champigny-sur-

Marne 13 octobre1993   

Charenton-le-Pont 16 mai 2007   
Fontenay-sous-Bois 24 février 1999 OUI 15 octobre 2018 

Joinville-le-Pont 22 mai 2007   
Le Perreux-sur-Marne 20 octobre 1986   

Maisons-Alfort 5 novembre 1985   
Nogent-sur-Marne 9 décembre 1986   

Saint-Mandé   14 décembre 2010 (période transitoire) 
Saint-Maur-des-Fossés 8 juillet 1983   

Saint-Maurice 17 octobre 1988   
Villiers-sur-Marne 21 juillet 1993   

Vincennes   13 juillet 2010 (période transitoire) 
 

 
63 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 
64 La période transitoire s’étend entre le 13 juillet 2010 et le 13 juillet 2011. Les RLP adoptés durant cette période 
ne seront pas considérés comme caducs à l’issue du délai de révision des RLP dit de 1ère génération en juillet 2020.  
65 Décret n°82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines dispositions 
relatives aux préenseignes pour l'application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes. 
66 Articles 22 et 23 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique.  
67Article L.581-14-3 du Code de l’environnement. 
68 Article L.581-14 du Code de l’environnement. Accusé de réception en préfecture
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Ø Le RLP de Bry-sur-Marne :  
 
La commune de Bry-sur-Marne dispose d’un règlement local de publicité depuis le 
12 décembre 1988. Le RLP de 1988 institue 4 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR4), 
sur le territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Publicité 
lumineuse sur 

toiture ou terrasse 
en tenant lieu 

Interdite Non-précisé (Règles nationales) 

Publicité apposée 
sur mur ou 

clôture 
Interdite 

2m2 max et 3,5m 
de hauteur au sol 

max 

4m2 max et 6m 
de hauteur au sol 

max 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Publicité scellée 
au sol ou installée 
directement sur le 

sol 

Interdite 

Surface et 
hauteur non-

précisé (Règles 
nationales) 

Bardage 
obligatoire / sur 2 

pieds / 
encadrement en 

aluminium 

Densité  1 par façade 1 par façade 1 par unité 
foncière de 40m 

Publicité apposée 
sur mobilier 

urbain 

Autorisée 
limitée à 2m2 

max 
Autorisée réglementation nationale 

Affichage 
d’opinion 2m2 max 

 
Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 

 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions  Enseigne clignotante ou animée 
Caissons entièrement lumineux 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne parallèle au mur 2m2 max / 0,25m de saillie 
4m2 max / 
0,25m de 

saillie 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne perpendiculaire au 
mur 

1m2 max / 5m de hauteur 
au-dessus du sol 

2m2 max / 
5m de hauteur 
au-dessus du 

sol 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur le sol Non précisé (Règles nationales) 
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Plan de zonage du RLP de Bry-sur-Marne 
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Ø Le RLP de Champigny-sur-Marne : 
 
La commune de Champigny-sur-Marne dispose d’un règlement local de publicité depuis le 13 
octobre 1993. Le RLP de 1993 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR3), sur 
le territoire de communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Interdictions 
générales 

L’emploi du bois est interdit 
Les dispositifs scellés au sol sont interdits dans les propriétés situées à l’angle 

de deux voies 

Interdictions par 
zone 

Toute publicité excepté 
les dispositifs 

temporaires (limités à 
4m2 et dans la limite de 
8m2 sur une même unité 

foncière) 

 

Publicité lumineuse 
interdite 

Publicité scellée au sol 
interdite 

Publicité numérique Interdite 

Publicité lumineuse 
autorisée. Sa surface ne 

peut excéder 50% de 
l’ensemble du panneau 

Interdite 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Interdite Règles nationales 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture Interdite 

Sur clôture : 8 m2 et 
1 dispositif par clôture 

 
Sur mur : 12 m2 et 

7,5 m de haut 
2 dispositifs dans la 

limite de 18 m2 

4m2 et 3m de haut 

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Interdite 12 m2 et 6 m de haut  Interdite 

Densité  

Interdistance de 25m 
Sur une même unité 

foncière, 24m2 
autorisés 

1 publicité entre 12 et 
25 m linéaire et 

1 dispositif 
supplémentaire au-delà 

de 25 m linéaire 

12m2 par unité foncière 

Micro-affichage Interdite Règles nationales 
Sur palissade de 

chantier Interdite Règles nationales 

Bâche de chantier Interdite Règles nationales 
Publicité sur 

mobilier urbain 
Limitée à 2m2 et 3 m de 

hauteur si sucette Règles nationales 

Affichage d’opinion Règles nationales 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Interdictions (générales) 
Enseigne interdite devant une baie 

La surface lumineuse d’une enseigne en peut excéder 50% de la 
surface totale (de la façade ?) 

Interdictions par zone  

Enseigne parallèle au mur Installation dans les limites du 1er étage 
2 enseignes par façade 

Enseigne sur clôture Règles nationales 

Enseigne perpendiculaire 
au mur 

Installation entre 3 et 5 m de hauteur au sol 
0,8 de saillie si hauteur égale ou supérieure à 3m 

0,16 de saillie si hauteur inférieure à 3m 
2 enseignes par façade 

Enseigne sur toiture Interdite 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 
Interdite Limitée à 12m2 et 6m 

de haut max Interdite 
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Plan de zonage du RLP de Champigny-sur-Marne 
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Ø Le RLP de Charenton-le-Pont : 
 
La commune de Charenton-le-Pont dispose d’un règlement local de publicité depuis le 16 mai 
2007. Ce RLP de 2007 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR3) et une zone 
de publicité élargie (ZPE), sur le territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPE 

Interdiction Toute publicité 
excepté MU 

Toute publicité 
excepté pub 

murale et MU 
Pub lumineuse 

interdite 

 

Particularités par zone  

Domaine 
ferroviaire : 4 
emplacements 

autorisés entre 8 
et 12m2 

Publicité 
temporaire 

limitée à 16m2 
et 7,5m de haut 

Publicité lumineuse sur 
toiture ou terrasse en 

tenant lieu 
Interdite 12m2 max 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Publicité apposée sur 

mur ou clôture Interdite 12m2 max et 6m max de hauteur au 
sol 

7,5m de haut et 
200m2 max 

Publicité scellée au sol 
ou installée directement 

sur le sol 
Interdite 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Densité  1 par unité 
foncière 

1 par unité 
foncière pour la 
publicité murale 

 
1 dispositif 

scellé au sol par 
unité foncière 

entre 15 et 25m 
de linéaire de 

façade 
 

2 dispositifs 
scellés au sol 

par unité 
foncière de plus 
25m de linéaire 

de façade 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Publicité apposée sur 
mobilier urbain Limitée à 2m2 Limitée à 8m2 Limitée à 12m2 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Publicité dans les 

chantiers  Limitée à 8m2 et 4m de haut sauf 
exception  

Affichage d’opinion Non précisé (Règles nationales) 
 
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-93-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



 

74 
 

Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPE 

Interdictions Enseigne à intensité variable sauf service urgence 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne parallèle au 
mur 

0,25m de saillie / au-dessus de la devanture commerciale / 
dans les limites du rez-de-chaussée / 

Inscriptions sur lambrequins des stores autorisées 

Enseigne sur auvent / 
marquise Interdite Hauteur limitée à 0,60m 

Enseigne sur clôture 
Sur clôture non-aveugle : 1 par voie bordant l’activité et 

0,5m2 

Sur clôture aveugle : 1 par voie bordant l’activité et 1,5m2 

Enseigne 
perpendiculaire au 

mur 

En rupture de façade / installation à plus de 3m de hauteur 
/ 1 enseigne par voie bordant l’activité, 1 dispositif 
supplémentaire autorisé si plus de 10m de façade 

commerciale 
 

2 dispositifs pour les activités sous licence. 
 

0,80m de saillie 

Enseigne sur toiture Interdite 
1 par bâtiment / 1/5ème de la hauteur du 

bâtiment dans la limite de 3m de hauteur 
max 

Enseigne scellée au sol 
ou installée 

directement sur le sol 

1,2m de large / 5m de 
hauteur / 6m2 max / 1 

dispositif 

1 dispositif par unité 
foncière / 12m2 max 
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Plan de zonage du RLP de Charenton-le-Pont 
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Ø Le RLP de Fontenay-sous-Bois : 
 
La commune de Fontenay-sous-Bois dispose d’un règlement local de publicité depuis le 24 
février 1999. Ce dernier a fait l’objet d’une révision. Le règlement révisé a été adopté en octobre 
2018. Ce dernier institue 3 Zones de Publicités (ZP1 à ZP3), sur le territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Particularités Un seul chevalet est autorisé par établissement, non cumulable avec un 
porte-menu, dans la limite 1,2m de hauteur et 0, 65m de largeur. 

Interdictions par zone 

Toute publicité excepté 
le micro-affichage, le 
mobilier urbain et les 

chevalets. 

Interdite sur clôture aveugle ou non 
Interdite sur murs en pierre apparente 

Publicité numérique Interdite sauf sur le 
mobilier urbain 6m2 hors tout Interdite 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou terrasse 

en tenant lieu 
Interdite Non précisé (Règles 

nationales) 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 

Publicité apposée sur 
mur ou clôture Interdite 

Interdite sur murs en 
pierre apparente 

Interdite sur clôture 
aveugle ou non 
Juxtaposition de 

plusieurs dispositifs 
interdit 

8m2 affiche et 11m2 et 
6m de hauteur 

Ne doivent pas masquer 
les modénatures des 

bâtiments 
0,50m des arêtes du mur 

Interdite sur 
murs en pierre 

apparente 
Interdite sur 

clôture aveugle 
ou non 

Juxtaposition de 
plusieurs 

dispositifs 
interdit 

8m2 affiche et 
11m2 et 6m de 

hauteur 

Ne doivent pas 
masquer les 

modénatures des 
bâtiments 

0,50m des arêtes 
du mur 

Publicité scellée au sol 
ou installée 

directement sur le sol 

Interdite si ce n’est pas 
un « chevalet » 

8m2 affiche, 11m2 « hors 
tout » et 6m de hauteur 
Mono-pieds si plus de 

2m2 
Bardage si une seule face 

exploitée 
Ne peut être installée à 
moins de 5m au droit 

d’une façade non-
aveugle 

2m2 affiche et 
3m2 « hors tout » 

Densité  

1 dispositif scellée au sol 
sur les unités foncières 

entre 15m linéaire et 100 
m linéaire 

1 par unité 
foncière 
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1 dispositif 
supplémentaire est admis 
au-delà de 100m linéaire 

par tranche de 50 m 
linéaire 

Micro-affichage Surface cumulée limitée 
à 1m2 

1 par façade / 0,50m2 

Implantation à plus de 0,5m du sol et à moins 
d’1,5 m de hauteur 

Sur palissade de 
chantier  

2m2 / implantation à plus 
de 0,5m du sol 

1 par rue et par chantier 

12m2 / 
implantation à 

plus de 0,5m du 
sol 

1 par rue et par 
chantier 

Bâche de chantier  40m2 max Interdite 

Publicité apposée sur 
mobilier urbain 

(Règles nationales) 
Numérique autorisé dans 

la limite de 2m2 

(Règles nationales) 
 

Limitée à 8m2 
max excepté sur 

les colonnes 
porte-affiche 

12m2 

 
Affichage d’opinion Non précisé (Règles nationales) 

Extinction nocturne 22 h 00 - 7 h 00 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Interdictions 
générales 

Enseigne de plus d’1m2 sur clôture aveugle ou non-aveugle 
Enseigne sur les arbres ou plantations 

Interdictions par 
zone 

Enseigne sur toiture 
Enseigne numérique 

interdites 
Enseigne sur balcon 
Enseigne sur volet 

Enseigne posée 
devant une baie 

Défilement, 
intermittence et 

clignotement des 
enseignes interdit 

Caissons en 
plastique à fonds 

lumineux interdits 

La surface unitaire 
des enseignes 

numériques est 
limitée à 8m2 

La surface unitaire des 
enseignes numériques est 

limitée à 2m2 

Enseigne parallèle 
au mur 

Les activités en 
étages se signalent 
par une plaque au 
niveau de la porte 

d’entrée 
N’excède pas la 

longueur des baies 

Règles nationales 

Enseigne sur clôture Enseigne de plus d’1m2 sur clôture aveugle ou non-aveugle 

Enseigne 
perpendiculaire au 

mur 

Caissons lumineux 
interdits sauf pour 

les pharmacies 
 

Une seule enseigne 
par établissement 

Règles nationales 

Enseigne sur toiture Interdite Règles nationales Interdite 

Enseigne scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Uniquement si 
activité invisible 

depuis la voie 
publique. Limitée à 

1m2. 

1 dispositif par voie 
bordant l’activité 

Regroupement des 
activités situées sur 

la même unité 
foncière dans la 
limite de 6m de 

hauteur / 1,2m de 
largeur et 0,6m 

d’épaisseur 

1 dispositif par voie bordant 
l’activité 

Regroupement des activités 
situées sur la même unité 
foncière dans la limite de 

4m de hauteur / 1m de 
largeur et 0,5m d’épaisseur 
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Plan de zonage du RLP de Fontenay-sous-Bois 
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Ø Le RLP de Joinville-le-Pont : 
 
La commune de Joinville-le-Pont dispose d’un règlement local de publicité depuis le 22 mai 
2007. Le RLP de 2007 institue 4 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR4), sur le territoire 
communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdiction 
Toute publicité y 

compris sur 
mobilier urbain 

Toute publicité exceptée sur 
mobilier urbain et sur palissade de 

chantier 

Toute publicité 
exceptée sur 

mobilier urbain, 
sur palissade de 

chantier et la 
publicité 

apposée sur mur 
ou clôture 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Interdite 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture Interdite 

12m2 / entre 0,5 
et 6m de hauteur 
/ 0,25 de saillie / 

numérique 
interdit 

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Interdite 

Densité  

1 par pignon et 
unité foncière 

Inter distance de 
20m 

Publicité apposée 
sur mobilier urbain Interdite Limitée à 2m2 

max 

Limitée à 2m2 
max si c’est une 
préenseigne sur 
mobilier urbain 
Limitée à 8m2 

max si c’est une 
publicité sur 

mobilier urbain 

Limitée à 8m2 

Affichage d’opinion Interdite Non précisé (Règles nationales) 
 
  

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-93-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



 

81 
 

Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions 

Enseigne scellée au sol 
Enseigne sur toiture 

Enseigne sur auvent ou marquise 
Enseigne sur balcon 

Particularités par zone  

2 enseignes et 1 dispositif posé au sol 
si l’on ne compte qu’une seule voie 

bordant l’activité 
3 enseignes et 1 dispositif posé au sol 

si plusieurs voies bordent l’activité 

 

Enseigne parallèle au 
mur 

0,25m de saillie dans les voies communales. 
0,16 dans les voies départementales 

/ dans les limites du rez-de-chaussée / 
Implantée à 3,8m de hauteur max. 
1/5ème de la surface de la devanture 

Enseigne sur auvent / 
marquise Interdite 

Enseigne sur clôture Non précisé (Règles nationales) 

Enseigne 
perpendiculaire au 

mur 

Implantée à 3,8m de hauteur max. 
Épaisseur 0,25max / 0,80m2 max / 0,80m de saillie 

Implantée à 
3,8m de hauteur 

max. 
Épaisseur 

0,25max / 0,1m2 
max / 0,80m de 

saillie 

Enseigne sur toiture Interdite 

Enseigne scellée au sol 
ou installée 

directement sur le sol 

Interdite si scellée au sol 
Posée au sol, non précisé (règles 

nationales) 

Enseigne posée 
au sol autorisée 

si pas d’enseigne 
en façade 

Non précisé 
(Règles 

nationales) 
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Plan de zonage du RLP de Joinville-le-Pont 
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Ø Le RLP de Le Perreux-sur-Marne : 
 
La commune du Perreux-sur-Marne dispose d’un règlement local de publicité depuis le 20 
octobre 1986. Le RLP de 1986 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR3), sur 
le territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 

ZPR0 ZPR1 ZPR2 

ZPRNP 
(soumises à 

règlementatio
n nationale) 

Interdictions   
Publicité 

lumineuse 
interdite. 

 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Interdite 

Publicité 
lumineuse 
interdite. 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture 

Surface et 
hauteur non-

précisé (Règles 
nationales) 

 

Interdite 

12m2 max et 7,5m 
de hauteur / 0,30m 

de retrait de 
l’angle des 

bâtiments qui les 
supporte 

 
Si installation sur 
clôture, limité à 
2m au-dessus du 

sol 

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Surface et 
hauteur non-

précisé (Règles 
nationales) 

 

Interdite 

12m2 max et 6m 
de hauteur / 

Bardage 
obligatoire 

Densité 

Publicité interdite 
à une distance 

inférieure à 20m 
des lieux cités 

 

1 dispositifs sur 
les terrains nus de 
moins de 1000m2 

et 1 dispositif 
supplémentaire 
par tranche de 

100m2 de terrain si 
le linéaire du 

terrain est 
supérieur à 16m. 

 
Sur les terrains 

bâtis ou s’exerce 
une activité 

commerciale 
Publicité apposée 

sur mobilier urbain Autorisée réglementation nationale (numérique interdit) 

Affichage d’opinion Non-précisé (Règles nationales) 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions Enseigne lumineuse clignotante 

Enseigne parallèle au 
mur 

Ne pas excéder la longueur de la façade commerciale 
 

Implantation dans les limites du rez-de-chaussée 
 

Caractères : 0,30m dans les rues d’une largeur inférieure ou égale à 
8m et 0,5 dans les rues d’une largeur supérieure à 8m 

Enseigne perpendiculaire 
au mur 

1m2 max et 2m de 
hauteur dans les 

rues d’une largeur 
inférieure ou égale 

à 8m 
1,5m2 max et 3m 

de hauteur dans les 
rues d’une largeur 
supérieure à 8m 

1m2 max dans les rues d’une largeur inférieure 
ou égale à 8m 

 
1,5m2 max dans les rues d’une largeur 

supérieure à 8m 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 
Non précisé (Règles nationales) 
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Plan de zonage du RLP du Perreux-sur-Marne 

 
 

Accusé de réception en préfecture
094-200057941-20220705-DC2022-93-DE
Date de télétransmission : 07/07/2022
Date de réception préfecture : 07/07/2022



 86 

Ø Le RLP de Maisons-Alfort : 
 
La commune de Maisons-Alfort dispose d’un règlement local de publicité depuis le 5 novembre 
1985. Le RLP de 1985 institue 4 Zones de Publicités Restreintes (zone A à D), sur le territoire 
communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 Zone A Zone B Zone C Zone D 

Interdictions 

Toute publicité 
excepté les 

préenseignes et le 
mobilier urbain 

Toute publicité 
excepté le 

mobilier urbain 

Interdiction dans 
un périmètre de 
20m aux abords 
des giratoires. 

Publicité 
lumineuse 

interdite excepté 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Interdiction 
d’implanter une 
publicité à un 
angle de rue 

Publicité 
lumineuse 

interdite excepté 
sur toiture ou 

terrasse en 
tenant lieu 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Interdite Non-précisé (Règles nationales) 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture Interdite 

12m2 max et 7,5m de hauteur 
 

Préenseignes jusqu’à 2m2 autorisées 
avec accord du Maire 

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Interdite sauf les 
préenseignes de 

2m2 dans la limite 
de 2 par 

établissement 

Interdite 

12m2 max et 6m de hauteur 
 

Préenseignes jusqu’à 2m2 autorisées 
avec accord du Maire 

Densité 
Non-précisé 

(Règles 
nationales) 

 

1 dispositifs sur 
les unités 

foncières d’un 
linéaire de façade 
supérieur ou égal 

à 30m et 1 
dispositif 

supplémentaire 
par tranche de 
20m dans la 
limite de 3 

dispositifs par 
propriété. 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Publicité apposée 
sur mobilier urbain Limitée à 4m2 Autorisée réglementation nationale 

(numérique interdit) 
Affichage d’opinion Non-précisé (Règles nationales) 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 Zone A Zone B Zone C Zone D 

Interdictions Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu 
Enseigne parallèle au 

mur Non-précisé (Règles nationales) 

Enseigne perpendiculaire 
au mur Non-précisé (Règles nationales) 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 
Non précisé (Règles nationales) 
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Plan de zonage du RLP de Maisons-Alfort 
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Ø Le RLP de Nogent-sur-Marne : 
 
La commune de Nogent-sur-Marne dispose d’un règlement local de publicité depuis le 9 
décembre 1986. Le RLP de 1986 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR3), sur 
le territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions 
Toute publicité 

excepté le 
mobilier urbain 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

Interdiction 
d’implanter une 
publicité à un 
angle de rue 

Publicité 
lumineuse 

interdite excepté 
sur toiture ou 

terrasse en 
tenant lieu 

Publicité lumineuse 
sur toiture ou 

terrasse en tenant 
lieu 

Interdite Non-précisé (Règles nationales) 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture 

Interdite 
 

2m2 max et 
3,5m max de 
hauteur au sol 

12m2 max et 6,5 
m de hauteur 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Publicité scellée au 

sol ou installée 
directement sur le 

sol 

Interdite 
Non-précisé 

(Règles 
nationales) 

Densité  1 dispositif par 
mur aveugle 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Publicité apposée 

sur mobilier urbain Non-précisé (Règles nationales) 

Affichage d’opinion 2m2 max 
 

Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions Enseigne clignotante 
Caisson lumineux 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne parallèle au 
mur 4m2 / 0,25m de saillie. 5m2 / 0,25m de 

saillie. 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Enseigne perpendiculaire 
au mur 

1m2 / 5m de hauteur au-dessus du 
sol 

2m2 / 5m de 
hauteur au-

dessus du sol 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 
Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 
Non précisé (Règles nationales) 
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Plan de zonage du RLP de Nogent-sur-Marne 
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Plan de zonage du RLP de Nogent-sur-Marne – Zoom sur la zone de l’Avenue Georges Clémenceau et l’Avenue de Joinville 
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Ø Le RLP de Saint-Mandé : 
 
La commune de Saint-Mandé dispose d’un règlement local de publicité depuis le 14 décembre 
2010. Le RLP de 2010 institue 2 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 et ZPR2), sur le 
territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 

Interdictions (générales) 

sur les arbres 
sur les monuments naturels 

sur les plantations 
Sur les poteaux de transport et de distribution électrique 

Sur les poteaux de télécommunication 
Sur les installations d’éclairage public 

Sur les équipements publics concernant la circulation 
Dans les EBC et zones N du PLU (scellée au sol) 

Sur les murs et clôtures non-aveugle 
Sur les murs de cimetière et de jardin public 

Non-lumineuse sur toiture 
Si elles sont visibles depuis une autoroute ou bretelles de 

raccordement à une autoroute (scellée au sol) 

Interdictions spécifiques 

Toute publicité exceptée sur 
mobilier urbain, micro-affichage, 
bâche de chantier et sur palissade 

de chantier 
Publicité lumineuse interdite (dont 

numérique) 

Publicité scellée au sol 
ou installée directement 

sur le sol 

Publicité lumineuse sur 
toiture ou terrasse en tenant 

lieu 
Interdite Non précisé (Règles 

nationales) 

Publicité apposée sur mur ou 
clôture Interdite 

12m2 max / entre 0,5m et 
7,5m max de hauteur au 
sol / 0,5m des arêtes du 

mur 
Publicité scellée au sol ou 

installée directement sur le 
sol 

Interdite Interdite 

Densité  1 par unité foncière 

Micro-affichage 
1 par façade / 0,50m2 

Implantation à plus de 0,5m du sol et à moins d’1,5 m de 
hauteur 

Sur palissade de chantier 
2m2 / implantation à plus de 0,5m 

du sol 
1 par rue et par chantier 

12m2 / implantation à 
plus de 0,5m du sol 

1 par rue et par chantier 
Bâche de chantier 12m2 max 

Publicité apposée sur 
mobilier urbain 

Limitée à 8m2 excepté dans les 
terrains retranchés du bois 2m2 et 

sur les colonnes porte-affiche 12m2 

Limitée à 8m2 max 
excepté sur les colonnes 

porte-affiche 12m2 

Affichage d’opinion Non précisé (Règles nationales) 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 

Interdictions 

Écrans lumineux 
Enseigne à intensité variable 

Drapeaux et calicots (sauf si temporaire) 
Caissons lumineux 

Néons filants soulignant les modénatures 
Contrastes trop agressifs entre le fond de l’enseigne et le texte 

La vitrophanie 
Enseigne sur toiture 
Enseigne sur balcon 

Enseigne sur auvent ou marquise 

Enseigne parallèle au mur 
1 par voie qui borde l’activité / hauteur 50cm / lettrage 40cm / dans 

les limites du rez-de-chaussée / saillie 0,16m 
Inscriptions sur lambrequins des stores autorisées 

Enseigne sur clôture 
Interdite sauf si absence de dispositif scellé au sol et d’enseigne 

perpendiculaire 
Surface 0,5m2 / parallèle / à plus de 50cm du sol 

Enseigne perpendiculaire 
au mur 

0,80m hauteur et 0,80m largeur ou 1,2 hauteur et 0,4 largeur / 1 
enseigne par voie bordant l’activité, 1 dispo supplémentaire autorisé 

pour les activités sous licence 
Dans les limites du rez-de-chaussée / implantation autorisée si 

absence d’enseigne scellée au sol 

Enseigne sur toiture Interdite 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur le 

sol 

Interdite en site inscrit / bois de Vincennes 
Autorisée si l’activité est en retrait de la voie publique et n’a pas 
d’enseigne sur clôture et/ou d’enseigne perpendiculaire au mur 

 
1 par voie bordant l’activité / hauteur au sol 4m / 0,80 x 0,80 max. 

 
Chevalet : espacement 1,4m pour permettre l’accès aux piétons / 

limité à 0,7m2 et 1m de hauteur 
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Plan de zonage du RLP de Saint-Mandé 
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Ø Le RLP de Saint-Maur-des-Fossés : 
 
La commune de Saint-Maur-des-Fossés dispose d’un règlement local de publicité depuis le 8 
juillet 1983. Le RLP de 1983 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPRA à ZPRC), sur le 
territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPRA ZPRB ZPRC 

Interdictions 
Toute publicité exceptée 
sur une bande de 20m sur 
le côté opposé à la Marne 

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Toute publicité 
excepté affichage 

opinion, 
information 

municipale (cf. 
affichage 

d’opinion) 
Publicité lumineuse sur 
toiture ou terrasse en 

tenant lieu 
Interdite Non précisé 

(Règles nationales) Interdite 

Publicité apposée sur 
mur ou clôture Interdite 

4m2 et 5 m de haut 

Interdite 

Publicité scellée au sol 
ou installée directement 

sur le sol 

Interdite 
Préenseignes touristiques 

autorisée : interdistance de 
150m limité à 10 

dispositifs max dans la 
limite de 2 par 
établissements 

Surface 4m2 et 4m de 
hauteur 

Interdite 

Densité 

1 dispositif par unité 
foncière de plus de 20m 

linéaires dont 1 dispositif 
supplémentaire par tranche 

de 20m linéaires 

1 dispositif par 
unité foncière de 

plus de 20m 
linéaires dont 1 

dispositif 
supplémentaire par 

tranche de 20m 
linéaires 

 

Micro-affichage Non précisé (Règles nationales) 

Sur palissade de 
chantier 

Non précisé (Règles 
nationales) 

12m2 / 
implantation à plus 

de 0,5m du sol 
1 par rue et par 

chantier 

Interdite 

Bâche de chantier Non précisé (Règles nationales) Interdite 
Publicité apposée sur 

mobilier urbain Non précisé (Règles nationales) Interdite 

Affichage d’opinion Non précisé (Règles nationales) 4m2 et 5m de 
hauteur 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPRA ZPRB ZPRC 

Enseigne parallèle 
au mur 

4m2 et 4m de hauteur sauf 
si l’activité est située dans 

la zone opposée de la berge 
(bande de 20m) 

1/10è de la superficie de la 
façade avec un minimum 
autorisé de 4m2 quelle que 
soit la taille de la façade 

7,5m de hauteur au sol max 
Si plus de 5m de hauteur, 

l’enseigne doit être au 
niveau ou s’exerce 

l’activité 

1/10ème de la superficie 
de la façade avec un 
minimum autorisé de 
4m2 quelle que soit la 

taille de la façade 
7,5m de hauteur au sol 

max et 10m si la 
façade est supérieure à 

cette hauteur 
Si plus de 5m de 

hauteur, l’enseigne 
doit être au niveau ou 

s’exerce l’activité 
 

Non précisé 
(Règles nationales) Enseigne sur clôture 

4m2 et 4m de hauteur sauf 
si l’activité est située dans 

la zone opposée de la berge 
(bande de 20m) 

Non précisé (Règles 
nationales) 
Interdite 

Enseigne 
perpendiculaire au 

mur 

4m2 et 4m de hauteur sauf 
si l’activité est située dans 

la zone opposée de la berge 
(bande de 20m) 

10m de hauteur au sol max 
Si plus de 5m de hauteur, 

l’enseigne doit être au 
niveau ou s’exerce 

l’activité 

Enseigne sur toiture 

4m2 et 4m de hauteur sauf 
si l’activité est située dans 

la zone opposée de la berge 
(bande de 20m) 

Enseigne scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

4m2 et 4m de hauteur sauf 
si l’activité est située dans 

la zone opposée de la berge 
(bande de 20m) 

4m2 et 4m de hauteur 2m2 et 5m de 
hauteur 
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Plan de zonage du RLP de Saint-Maur-des-Fossés 
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Ø Le RLP de Saint-Maurice : 
 
La commune de Saint-Maurice dispose d’un règlement local de publicité depuis le 17 octobre 
1988. Le RLP de 1988 institue 2 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 et ZPR2), sur le 
territoire communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 

Interdictions Toute publicité excepté le 
mobilier urbain  

Publicité lumineuse sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu Interdite Non-précisé (Règles 

nationales) 
Publicité apposée sur mur ou 

clôture Interdite 12m2 max et 7 m de 
hauteur 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol Interdite 12m2 max et 6m de hauteur 

Densité  

Publicité apposée sur mur : 
2 dispositifs maximum 
dont la surface totale ne 

peut excéder 12 m2 

 
Publicité scellée : 

0 dispositif si linéaire de 
façade de moins de 10m 

 
1 dispositif si linéaire de 
façade entre 10 et 20m 

 
2 dispositifs si linéaire de 

façade de plus 20m 
Publicité apposée sur mobilier 

urbain Non-précisé (Règles nationales). 

Affichage d’opinion Non-précisé (Règles nationales) 
 
 

Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 

Interdictions Enseigne clignotante et animées 
Caisson lumineux 

Enseigne parallèle au mur 4m2 max / 0,25m de 
saillie 

Non-précisé (Règles 
nationales) 

 
Enseigne perpendiculaire au mur 1m2 max / 

5 m au-dessus du sol max 
Enseigne scellée au sol ou installée 

directement sur le sol 
Non précisé (Règles 

nationales) 
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Plan de zonage du RLP de Saint-Maurice 
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Ø Le RLP de Villiers-sur-Marne : 
 
La commune de Villiers-sur-Marne dispose d’un règlement local de publicité depuis le 21 juillet 
1993. Le RLP de 1993 institue 4 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR4), sur le territoire 
communal. Le RLP de Villiers-sur-Marne ne contient aucune règle locale sur les enseignes, 
c’est donc le Code de l’environnement qui s’applique par défaut.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 ZPR4 

Interdictions  
Publicité lumineuse 

sur toiture ou 
terrasse en tenant 

lieu 

Non-précisé (Règles nationales) 

Publicité apposée 
sur mur ou clôture Interdite 12m2 max et 6,5m max de hauteur 

au sol 

16m2 max 7,5m 
max de hauteur 

au sol 
Publicité scellée au 

sol ou installée 
directement sur le 

sol 

Interdite 

Interdite 
 

Sauf s’il s’agit de préenseignes dans 
la limite de 2m2 

Non-précisé 
(Règles 

nationales) 

Densité  1 par pignon 
aveugle 

1 par pignon 
aveugle 

 
0 entre 0 et 25m 

de façade 
 

1 entre 25 et 50 
m de façade 

 
2 entre 50 et 

100m de façade 
et 1 dispositif 
par tranche 

supplémentaire 
de 100m de 

façade 

2 par pignon 
aveugle / 
Règles 

nationales pour 
le scellé au sol 

Publicité apposée 
sur mobilier urbain 

Autorisée limitée 
à 2m2 Non-précisé (Règles nationales) 

Affichage d’opinion Non-précisé (Règles nationales) 

 
Le RLP de Villiers-sur-Marne ne prévoit aucune règlementation spécifique des enseignes sur 
son territoire. C’est donc la règlementation nationale qui s’applique.  
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Plan de zonage du RLP de Villiers-sur-Marne 
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Ø Le RLP de Vincennes : 
 
La commune de Vincennes dispose d’un règlement local de publicité depuis le 13 juillet 2010. 
Le RLP de 2010 institue 3 Zones de Publicités Restreintes (ZPR1 à ZPR3), sur le territoire 
communal.  
 

Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités et préenseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Interdiction Toute publicité 
sans exception 

Toute publicité 
exceptée la publicité 
sur mobilier urbain, 

l’affichage 
d’opinion et sur les 

palissades de 
chantier 

Publicité lumineuse (autre 
qu’éclairé par projection ou 
transparence) ou animées 

(écran / clignotante) 
Publicité sur clôture 

Publicité lumineuse sur 
toiture ou terrasse en 

tenant lieu 
Interdite Non précisé (Règles 

nationales) 

Publicité apposée sur mur 
ou clôture Interdite 

8m2 max 
Interdit sur façade de moins 
de 10m et interdit à moins 

de 3m de hauteur 

Publicité scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 
Interdite 

Dispositifs scellés au sol : 
espacement 1,40m de 

largeur pour permettre le 
passage des piétons / 8m2 

 
Préenseigne de type 

chevalet : 1 par 
établissement / 1,40m de 
largeur pour piéton / 1m2 

Densité  
1 panneau par bâtiment et 

unité foncière 
150m d’interdistance 

Micro-affichage Interdite 

1 par établissement et 2 si 
activités sur 2 voies 

0,5m2 
Non lumineux et apposé à 

plat 

Bâche échafaudage Interdite 

50% de la bâche installation 
pour la durée des travaux 

matériaux recyclables 
Fonds dédiés au 

financement des travaux 

Publicité apposée sur 
mobilier urbain Interdite 

100m 
d’interdistance 

Le nombre ne devra 
pas augmenter sauf 
pour les abris-bus 

35m d’interdistance 
Le nombre ne devra pas 
augmenter sauf pour les 

abris-bus 

Affichage d’opinion Interdite Non précisé (Règles nationales) 
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Tableau de synthèse du RLP en matière d’enseignes : 
 ZPR1 ZPR2 ZPR3 

Interdictions 

Enseigne en PVC et calicots interdits 
Enseigne sur balcon 

Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu 
Enseigne scellée ou installée directement sur le sol 

Enseigne à rayon laser, enseigne clignotante ou défilantes 

Enseigne parallèle au mur 1 par façade d’activités / 0,25 m de saillie / implantation qui ne 
doit pas dépasser la largeur de la devanture 

Enseigne sur clôture Non précisé (Règles nationales) 

Enseigne perpendiculaire au 
mur 

1 par façade d’activités 
 

En rupture de façade / installation dans les limites du rez-de-
chaussée / 0,80m x 0,80m ou 1,2m x 0,4m autorisé. / 1 

enseigne par voie bordant l’activité, 1 dispo supplémentaire 
autorisé si plus de 10m de façade commerciale 

 
2 dispositifs pour les activités sous licence. 

 
0,80m de saillie 

Enseigne sur toiture ou terrasse 
en tenant lieu Interdite 

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur le sol Interdite 

Enseigne temporaire Enseigne temporaire de type calicots ou drapeaux interdits 
Enseigne temporaire de 8m2 maximum 
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Plan de zonage du RLP de Vincennes 
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Ø Synthèse des RLP en vigueur sur le territoire de  
Paris Est Marne&Bois :  

 
Toutes les collectivités de l’EPT Paris Est Marne&Bois disposent d’un Règlement Local de 
Publicité. Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques des RLP de chacune des 
communes de l’intercommunalité.  
 
Tableau comparatif de synthèse des RLP en vigueur en matière de publicités et préenseignes : 

 
Points communs des RLP en vigueur Pistes de réflexion pour le RLPi 

Un zonage limité à 3 ou 4 zones maximum pour 
la totalité des RLP en vigueur. 

Limiter à 4 le nombre de zones afin de simplifier la 
compréhension et l’application de la 
réglementation locale sur le territoire. 

Une graduation des possibilités d’implantation 
de publicité par zone : les deux premières zones 
de publicités sont plus restrictives.  
Globalement ces zones autorisent uniquement 
la publicité apposée sur mobilier urbain voire 
d’autres types de publicité dans des formats très 
réduits (ex : 2 m2 pour des préenseignes). 

Reprendre ce principe de graduation permettant 
une bonne lisibilité de la réglementation locale. 

Les dispositifs apposés sur mobilier urbain sont 
encadrés par la réglementation nationale, 
excepté la publicité apposée sur mobilier urbain 
destiné à recevoir des informations non 
publicitaires à caractère général ou local, ou des 
œuvres artistiques (dites « sucette ») pour 
lesquelles la plupart des RLP en vigueur 
encadre la surface (entre 2 et 8 m2). 

Reprendre ces prescriptions et les adapter aux 
enjeux du territoire. 

Dans la majorité des cas, la surface des 
publicités apposées sur mur ou clôture et les 
publicités scellées au sol ou installées 
directement sur le sol a été réduite à 12 ou 8m2. 
Seul le RLP de Fontenay-sous-Bois, du fait de 
la jurisprudence récente, distingue la surface 
d’affichage (qu’il limite à 8m2) et la surface dite 
« hors tout » c’est-à-dire la surface d’affiche 
plus l’encadrement (qu’il limite à 11m2). 

Préciser la surface d’affiche et la surface « hors 
tout » des dispositifs publicitaires.  
La majorité des communes prône une réduction des 
formats, comme c’est le cas dans le RLP de 
Fontenay-sous-Bois. 
Les hauteurs des dispositifs publicitaires sont peu 
encadrées, c’est donc la réglementation nationale 
qui s’applique (6m de hauteur par rapport au sol 
pour les publicités scellées au sol ou installées 
directement sur le sol et 7,5m de hauteur par 
rapport au sol pour les publicités apposées sur mur 
ou clôture). Le futur RLPi pourra donc envisager 
de lisser la hauteur des dispositifs publicitaires 
pour plus d’équité et pour simplifier la 
réglementation locale. 

Certains RLP en vigueur interdisent de manière 
générale et absolue la publicité lumineuse sur 
leur territoire. Par ailleurs, la publicité 
numérique n’est encadrée par aucun RLP 
actuellement en vigueur. 

Définir une réglementation spécifique dédiée à la 
publicité numérique en expansion sur le territoire 
national. 

Les RLP en vigueur posent peu de règles pour 
les dispositifs spécifiques comme le micro-
affichage ou encore la publicité sur bâches 
(bâches publicitaires et bâches de chantier, ces 
dernières étant plus facilement encadrées dans 
les RLP en vigueur). 

Établir une réglementation commune pour les 
dispositifs spécifiques et/ou nouvellement 
encadrés par le Code de l’environnement, à savoir : 
la publicité sur bâches, la publicité sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu etc. 
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Tableau comparatif de synthèse des RLP en vigueur en matière d’enseignes : 
 

Points communs des RLP en vigueur Pistes de réflexion pour le RLPi 

Une réglementation locale beaucoup plus 
disparate sur les enseignes avec des communes 
sur lesquelles seule la réglementation nationale 
s’applique et d’autres où le RLP institue une 
réglementation locale. 

Établir, en fonction des zones et des enjeux, une 
réglementation plus homogène en matière 
d’enseignes. 

Les enseignes parallèles et perpendiculaires sont 
généralement encadrées dans les RLP en vigueur. 
Les règles applicables aux enseignes parallèles 
portent sur la limitation en nombre par façade (2 
maximum), la limitation en surface (jusqu’à 
4 m2), la limitation proportionnellement à la 
devanture (1/5ème de la surface de la devanture), 
la limitation de la hauteur (du lettrage ou du 
bandeau). 
Les règles applicables aux enseignes 
perpendiculaires portent sur la limitation en 
nombre par façade (2 maximum), la limitation en 
surface (jusqu’à 2 m2), la limitation de la saillie 
(maximum 0,8 m). 

Définir une réglementation locale sur la base des 
dispositions les plus courantes des RLP existants 
et/ou de nouvelles règles répondant aux attentes 
et besoins du territoire. 

Les enseignes sur clôture, les enseignes sur 
auvent ou marquise, les enseignes sur balcon ne 
sont pas ou très peu encadrées par la 
réglementation locale en vigueur. 

Définir une réglementation locale sur la base des 
dispositions les plus courantes des RLP existants 
et/ou de nouvelles règles répondant aux attentes 
et besoins du territoire. 

Seul le RLP de Fontenay-sous-Bois réglemente 
les enseignes numériques. 

Mettre en place une réglementation locale en la 
matière, car au niveau national ces enseignes ne 
sont pas encadrées. 

Les enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol sont encadrées de manière 
très différente.  
Elles sont soit limitées très strictement dans leur 
utilisation (ex : uniquement si l’activité n’est pas 
visible de la voie publique), soit de manière plus 
permissive dans les communes disposant de 
zones d’activités ou de pôles commerciaux 
permettant leur installation (ex : réglementation 
nationale ou réduction des formats allant jusqu’à 
6 m2 maximum). 

Définir des zones de publicité permettant la mise 
en place d’une réglementation adaptée aux 
différents secteurs du territoire.  
Proposer une réglementation locale spécifique 
pour les enseignes scellées au sol ou installée 
directement sur le sol inférieures ou égales à 
1 m2, non réglementées au niveau national. 
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4. Régime des autorisations et déclarations préalables 
 
Conformément à une règle générale en matière de police administrative, toute action qui n’est 
pas expressément interdite par la loi ou le règlement peut être librement réalisée. Au cas 
particulier ici en question, le Code de l’environnement instaure un régime contraint de 
réalisation des activités publicitaires qui comprend trois degrés de contrôle : l’autorisation 
préalable, la déclaration préalable et la libre réalisation. 
 
Le régime de l’autorisation préalable est celui dans lequel l’action envisagée par un administré 
ne peut être réalisée qu’après avoir saisi l’administration d’une demande d’autorisation et que 
celle-ci ait été légalement délivrée. C’est le régime le plus contraignant pour les libertés 
publiques. 
 
Le régime de la déclaration préalable est celui dans lequel l’action envisagée par un administré 
se doit d’être déclaré à l’administration. En l’absence d’opposition formelle, la réalisation est 
possible. C’est un régime intermédiaire. 
 
Le régime de libre réalisation n’implique aucune formalité préalable ; l’action est librement 
réalisée sous la responsabilité de l’administré. 
 
Cas spécifiques : Les dispositifs apposés sur le sol nécessitent toujours une autorisation 
d’occupation du domaine public lorsqu’ils sont installés sur le domaine public.  
 
Pour les dispositifs installés devant l’activité signalée, cette autorisation d’occupation du 
domaine public est d’autant plus importante qu’elle permet de considérer le domaine public 
comme une « extension » de l’activité. Le dispositif est donc, de ce fait, considéré comme une 
enseigne (signalant l’activité sur le « lieu » de cette dernière). C’est notamment le cas pour les 
restaurateurs mais également d’autres activités.  
 
Cependant, pour les dispositifs de type mobilier urbain ou autre dispositif publicitaire, 
l’autorisation d’occupation du domaine public est également obligatoire mais ne donne pas 
lieu à un changement de la « nature » du dispositif.  
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4.1. L’autorisation préalable 
 
Les publicités soumises à autorisation préalable sont : 

- les emplacements de bâches comportant de la publicité, 
- les publicités lumineuses autres que celles supportant des affiches éclairées par 

projection ou par transparence, 
- les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
 
Les enseignes soumises à autorisation préalable sont :  

- les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles L.581-4 et 
L.581-8 ou installées sur les territoires couverts par un RLPi, 

- les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles 
L.581-4 et, lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur le sol, 
installées sur un immeuble ou dans les lieux visés à l’article L.581-8, 

- les enseignes à faisceau de rayonnement laser quel que soit leur lieu d’implantation. 
 
Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une demande d'autorisation préalable.  
 
 
4.2. La déclaration préalable 
 
Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation préalable sont soumises à déclaration 
préalable à l'occasion d'une installation, d'une modification ou d'un remplacement.  
 
Par principe, les préenseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles 
sont donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent pas 
1 mètre en hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 
 
Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une déclaration préalable. 
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5. Les compétences en matière de publicité extérieure 
 
En matière de police administrative, il n’existe pas de compétence sans texte. Cette règle vise 
à la prohibition des compétences implicites dérivées d’un texte général pour les autorités 
territoriales. 
 
Le Code de l’environnement précise dans ses articles L.581-1 et s. les autorités compétentes en 
la matière. 
 
De manière générale, les compétences d'instruction et de police en matière de publicité 
extérieure se répartissent comme suit :  
 

Cas général Absence de RLPi Présence de RLPi 
Compétence d'instruction Préfet Maire 

Compétence de police Préfet Maire 
 
Il existe une exception, à cette répartition des compétences. Il s'agit de la compétence 
d'instruction des installations (les modifications ou remplacements restent soumis au cas 
général) de bâches (de chantier ou publicitaires) et des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles pour laquelle seul le maire est compétent. 
 

Cas dérogatoire des bâches Absence de RLPi Présence de RLPi 

Compétence d'instruction Maire au nom de l'État Maire au nom de la 
commune 

Compétence de police Préfet Maire 
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6. Les délais de mise en conformité de la publicité extérieure 
 
Le Code de l’environnement prévoit des délais de mise en conformité adaptés en fonction du 
type d’infraction (infraction au Code de l’environnement ou au RLPi) et en fonction du type de 
dispositif en infraction (Publicités et préenseignes ou enseignes). Les délais de mise en 
conformité sont retranscrits dans le tableau ci-dessous69 :  
 

 Infraction au Code de 
l’environnement Infraction au RLPi 

Publicités et préenseignes Mise en conformité sans 
délai 

Délai de 2 ans à compter 
de l’approbation du RLPi 

pour se mettre en 
conformité 

Enseignes Mise en conformité sans 
délai 

Délai de 6 ans à compter 
de l’approbation du RLPi 

pour se mettre en 
conformité 
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II. DIAGNOSTIC DU PARC 
D’AFFICHAGE 
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Un inventaire partiel des publicités, préenseignes et du mobilier urbain ainsi qu’un recensement 
partiel des enseignes situées sur le territoire de Paris Est Marne&Bois a été effectué de 
décembre 2018 à janvier 2019. C’est sur la base de ces données que le diagnostic du règlement 
local de publicité intercommunal a été réalisé.  
 
Une analyse des lieux d’implantation des dispositifs, des modalités de leurs implantations, de 
leurs dimensions, de leurs caractéristiques a permis d’identifier les enjeux et les besoins d’une 
réglementation locale renforcée sur le territoire de Paris Est Marne&Bois. 
 

1. Caractéristiques des publicités et préenseignes 
 

1.1. Généralités  
 
Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment des campagnes d’affichage 
régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir alternativement une 
publicité et une préenseigne. De plus, les règles applicables aux publicités et préenseignes sont 
identiques à l’exception des préenseignes dérogatoires et temporaires. C’est pourquoi ces 
dispositifs font l’objet d’une analyse commune. 
 
487 publicités et préenseignes (hors mobilier urbain) ont été recensées sur le territoire de l’EPT. 
Elles représentent au total près de 2728 m² de surface d’affichage. 
 

 
 

Le graphique ci-dessus illustre la répartition des publicités et préenseignes présentes sur le 
territoire de Paris Est Marne&Bois en fonction de leur type. Il existe quasiment autant de 
dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol que de publicités 
apposées au mur ou sur clôtures avec une part avoisinant les 46% pour chacun de ces types de 
dispositifs.  
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1.2. Les publicités et préenseignes lumineuses 
 
La publicité lumineuse est très peu présente sur le territoire de l’EPT Paris Est Marne&Bois 
puisque seulement 16 % des dispositifs sont lumineux. 77 dispositifs lumineux sont éclairés par 
projection ou par transparence. Par conséquent, en termes de dimensions et de réglementation, 
ils sont soumis aux mêmes règles que les publicités non lumineuses. Deux dispositifs sont 
éclairés par LED.  
 

 
 
Le recensement a également mis en évidence l’absence de dispositifs publicitaires numériques. 
Une attention particulière sera donc portée à ce type de dispositif actuellement en expansion 
sur le territoire national.  
 

   
Publicités éclairées par projection et par transparence – Photo non issue du recensement. 

 
Par ailleurs, l’appartenance de l’EPT Paris Est Marne&Bois à l’unité urbaine de Paris, qui 
compte plus de 800 000 habitants, implique que le RLPi indique une plage d’extinction 
nocturne des dispositifs publicitaires, d’enseignes et de présenseignes.  
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1.3. La surface des dispositifs publicitaires et préenseignes  
 
Surface des dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol 
 

 
 
30 % des dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol ont une surface 
égale à 12 m2 (maximum fixé par le Code de l’environnement).  
 
Surface des dispositifs apposés au mur ou sur clôture 
 

 
 
La majorité des publicités apposées sur mur ou clôture ont une surface inférieure ou égale à 
4m2 et 4 dispositifs dépassent 12m2 (maximum fixé par le Code de l’environnement).  
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30% des dispositifs ont une surface de 12m2. 
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4 dispositifs excèdent 12m2. 
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Répartition des publicités et préenseignes en fonction de leur surface et de leur commune 
d’appartenance 
 

Communes et types de dispositif 
(m2) < 4 m2 4-8 m2 8-12 m2 > 12 m2 Total 

général 
Bry-sur-Marne 6 

 
6 

 
12 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

1 
 

1 
 

2 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

5 
 

5 
 

10 

Champigny-sur-Marne 22 5 33 
 

60 
Micro-affichage 3 

   
3 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

5 5 8 
 

18 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

14 
 

25 
 

39 

Charenton-le-Pont 4 9 5 
 

18 
Publicité ou préenseigne apposée 

sur mur ou clôture 
1 2 

  
3 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

3 7 5 
 

15 

Fontenay-sous-Bois 13 3 39 
 

55 
Micro-affichage 6 

   
6 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

4 2 8 
 

14 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

3 1 31 
 

35 

Joinville-le-Pont 21 1 6 1 29 
Micro-affichage 2 

   
2 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

13 1 3 1 18 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

6 
 

3 
 

9 

Le-Perreux-sur-Marne 13 11 14 1 39 
Micro-affichage 7 

   
7 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

4 6 6 1 17 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

1 5 8 
 

14 

Maisons-Alfort 6 2 5 
 

13 
Micro-affichage 1 

   
1 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

3 2 1 
 

6 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

2 
 

4 
 

6 

Nogent-sur-Marne 12 2 3 1 18 
Micro-affichage 4 

   
4 
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Communes et types de dispositif 
(m2) < 4 m2 4-8 m2 8-12 m2 > 12 m2 Total 

général 
Publicité ou préenseigne apposée 

sur mur ou clôture 
6 2 3 1 12 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

2 
   

2 

Saint-Mandé 7 
 

1 
 

8 
Micro-affichage 3 

   
3 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

4 
 

1 
 

5 

Saint Maur des Fossé 90 17 21 1 129 
Micro-affichage 6 

   
6 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

80 10 9 1 100 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

4 7 12 
 

23 

Saint-Maurice 3 1 4 
 

8 
Micro-affichage 1 

   
1 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

2 
   

2 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

 
1 4 

 
5 

Villiers-sur-Marne 39 6 37 
 

82 
Micro-affichage 1 

   
1 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

14 6 5 
 

25 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

22 
 

28 
 

50 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol (temporaire) 

  
4 

 
4 

Vincennes 14 1 3 
 

18 
Micro-affichage 7 

   
7 

Publicité ou préenseigne apposée 
sur mur ou clôture 

2 
 

3 
 

5 

Publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol 

5 1 
  

6 

Total général 248 58 177 4 487 
 
On remarque que 50 % des dispositifs possèdent une surface inférieure à 4 m². Les grands 
formats sont assez présents puisque près de 37 % des dispositifs font plus de 8 m2. Quatre 
dispositifs dépassent les 12 m², surface maximale autorisée par le Code de l’environnement.  
 
Les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol les plus fréquents ont des tailles 
relativement grandes comparés aux dispositifs apposés sur mur ou clôture. En effet, parmi les 
487 publicités ou préenseignes recensées, 126 dispositifs scellés au sol ou installés directement 
sur le sol (25 %) ont une surface comprise entre 8 et 12 m². Concernant les dispositifs apposés 
sur mur ou clôture, 136 d’entre eux (28 %) possèdent une superficie inférieure à 4 m².  
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La cartographie ci-dessous montre la localisation des publicités et préenseignes sur le territoire de l’EPT. On note la présence importante des dispositifs 
publicitaires scellés au sol le long des principaux axes traversant le territoire ainsi qu'en centre-ville. En s’intéressant à la répartition communale des 
dispositifs, les communes de Saint-Maur-des-Fossés, Villiers-sur-Marne, Champigny-sur-Marne et Fontenay-sous-Bois concentrent une grande 
majorité des publicités et préenseignes du territoire de Paris Est Marne&Bois. En effet, 67% des dispositifs y sont présents.  
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1.4. Les infractions relevées 
 
Le diagnostic des publicités et préenseignes a permis de mettre en avant un certain nombre 
d’infractions au Code de l’environnement.  
 

 
 
On constate que 78 dispositifs sont non conformes au Code de l’environnement ce qui 
représente 16% des dispositifs relevés.  
 
  

Conforme : 409; 84%

Non conforme : 78; 
16%

CONFORMITÉ DES PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES AU 
CODE DE L'ENVIRONNEMENT
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Infractions au Code de l’environnement 

 
 
Sur les 78 dispositifs non conformes, on relève 84 infractions. Certains dispositifs font l’objet 
de plusieurs infractions concomitantes. 
 
Les principales infractions relevées sont : 

- le non-respect de la règle de densité (article R.581-25 du Code de l’environnement),  
- l’installation de dispositifs publicitaires sur mur ou clôture non aveugle (article R.581-22 

du Code de l’environnement), 
- le dépassement des limites du mur ou de l'égout du toit (article R.581-26 du Code de 

l’environnement).  
Ces trois types d’infractions représentent 71 % de l’ensemble des infractions. 
 
Les 29 % d’infractions restantes sont les suivantes : 

- publicité perpendiculaire au mur interdite (article R.581-28 du Code de 
l’environnement) ; 

- non-respect de la règle H/2 (article R.581-33 du Code de l’environnement) ; 
- publicité interdite sur plantations, équipements liés à l'électricité, les télécommunications, 

la circulation (article R.581-22 du Code de l’environnement) ; 
- surface supérieure à 12 m² (article R.581-26 du Code de l’environnement) ; 
- mauvais état d'entretien (article R.581-24 du Code de l’environnement) ; 
- dispositif installé à moins de 10 m des baies d'un immeuble (article R.581-33 du Code de 

l’environnement) ; 
- dispositif installé à moins de 50 cm du sol (article R.581-27 du Code de l’environnement).  

 

Dépasse des limites du 

mur ou de l'égout du toit 

(R.581-26 C. Env.)

Installée à moins de 10 m 

des baies d'un immeuble 

(R581-33 C. env.)

Mauvais état d'entretien 

(R.581-24 C. env.)

Non respect de la règle 

de densité (R.581-25 C. 

Env.)

Non-respect de la règle 

H/2 (R.581-33 C. env.)

Publicité installée à 

moins de 50 cm du sol 

(R.581-27 C. Env.)

Publicité interdite sur 

mur ou clôture non 

aveugle (R.581-22 C. 

Env.)

Publicité interdite sur 

plantations, 

équipements liés à 

l'électricité, les 

télécommunications, la 

circulation (R.581-22 C. 

env.)

Publicité perpendiculaire 

au mur interdite (R.581-

28 C. env.)

Surface supérieure à 12 

m2 (R581-26 C. env.)
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1.5. Les publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol 

 
Sur le territoire de Paris Est Marne&Bois, les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés 
directement sur le sol représentent la catégorie de publicité la plus recensée sur le territoire avec 
224 dispositifs soit environ 46% du parc d’affichage des publicités et préenseignes (hors 
mobilier urbain).  
 

 
Dispositif publicitaire scellé au sol avec passerelle – Fontenay-sous-Bois - 2019 

 

 
Impact paysager du dispositif publicitaire scellé au sol avec passerelle devant maison 

Le Perreux-sur-Marne - 2019 
 
Les enjeux liés aux dispositifs publicitaires scellés au sol sont donc principalement leur format 
et dans certains cas leur densité. Un tiers de ces dispositifs publicitaires sur le territoire sont de 
très grand format (12m2). Le RLPi pourra donc réduire ces surfaces d’affichage pour éviter un 
impact trop important sur le cadre de vie et les perspectives paysagères notamment en zone 
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d’activités et le long des axes structurants. Beaucoup de collectivités instaurent une limitation 
de surface à 8m2.  
 

 
Dispositifs publicitaires installés sur des arbres – Villiers-sur-Marne - 2019 

 

 
Dispositif publicitaire scellé au sol dont le recul par rapport à la propriété voisine est inférieur à la moitié de la 

hauteur du dispositif –Saint-Maur-des-Fossés - 2019 
 

Le futur RLPi pourra donc préserver les espaces où la publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol est peu ou pas présente, comme dans les quartiers et zones pavillonnaires 
ou encore les espaces déjà préservés au titre des RLP actuellement en vigueur. En effet, dans 
ces secteurs, la préservation de l’état des paysages sera recherchée afin de ne pas les dégrader.  
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1.6. Les publicités ou préenseignes apposées au mur ou sur clôture 
 
Actuellement, les publicités apposées sur mur ou clôture représentent la seconde catégorie de 
publicité la plus relevée sur le territoire intercommunal, avec 222 dispositifs, soit environ 46% 
du parc d’affichage. Ces dispositifs sont donc présents en part quasi égale avec les publicités et 
préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol.   
 
Pourtant, les publicités apposées sur mur ou clôture sont des dispositifs qui s’intègrent mieux à 
l’environnement : « leur impact dans le cadre de vie étant moins prégnant du fait de leur 
adossement à un support plein »70.  
 

 
Exemple de dispositif publicitaire apposé au mur – Nogent-sur-Marne – 2019 

 

 
Dispositifs publicitaires apposés au mur parfois en mauvais état d’entretien – Fontenay-sous-Bois – 2019 

 
70 Fiche relative aux modalités de calcul des formats des publicités : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf  Accusé de réception en préfecture
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Les publicités sur mur ou clôture sont principalement impactées par les infractions liées à des 
dispositifs dépassant des limites de l’égout du toit ou installés sur des clôtures ou mur non-
aveugle.  

 
Dispositif publicitaire apposé sur mur non aveugle – Saint-Maur-des-Fossés - 2019 

 

 
Dispositif publicitaire apposé au mur dépassant les limites du mur – Le Perreux-sur-Marne- 2019 

 

 
Exemple de dispositif publicitaire apposé au mur avec passerelle – Le Perreux-sur-Marne – 2019 
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Exemple de dispositif publicitaire apposé au mur atypique, installé entre 2 bâtiments et possédant une passerelle 

– Fontenay-sous-Bois – 2019 
 

   
Dispositif publicitaire apposé sur clôture et dépassant le mur avec, de manière générale, une grande densité de 

dispositifs publicitaires – Saint-Maur-des-Fossés – 2019 
 
Les enjeux liés aux publicités apposées sur mur ou clôture sont globalement identiques à ceux 
des publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol.  
 
Une réflexion pourra être faite sur l’harmonisation des règles de densité entre ces 2 types de 
publicités pour simplifier et homogénéiser le traitement de ces 2 catégories de dispositifs. Un 
encadrement similaire en matière de surface pourra être choisi. 
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1.7. Le micro affichage  
 
Il s’agit d’une catégorie spécifique de publicité strictement encadrée par le Code de 
l’environnement. Le Guide pratique du Ministère de l’Écologie sur la réglementation de la 
publicité extérieure, qui n’a aucune valeur normative intrinsèque mais qui demeure une 
référence de fait, définit ces dispositifs comme une « publicité d’une taille inférieure à 1m2, 
majoritairement apposée sur les murs ou vitrines de commerces. » 
 

 
Exemple de micro affichage – Nogent-sur-Marne – 2019 

 

 
Micro affichage en mauvais état d’entretien – Champigny-sur-Marne – 2019 

 
Il s’agit d’une catégorie relativement peu répandue et peu impactante pour le paysage. Le risque 
de ces dispositifs est de venir surcharger la façade des activités qui les accueille en masquant la 
lisibilité du commerce en question. Il s’agit également d’une source de revenu pour ces 
activités.  
 
Le Code de l’environnement les limite à 1m2 maximum de surface unitaire, sans que leur surface 
totale ne dépasse 1/10ème de la façade de l’activité sur laquelle ces publicités sont apposées, dans 
la limite de 2m2.   Accusé de réception en préfecture
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1.8. Le mobilier urbain 
 
Cette catégorie de publicité se décompose en 5 sous-catégories. Toutes ces sous-catégories sont 
présentes sur l’EPT Paris Est Marne&Bois, à savoir :  
- des abris destinés au public supportant de la publicité commerciale d’un format de 2 m2 ;  
- des mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés communément « sucette » commerciale 
d’un format de 2 m2 à 12 m2 (maximum) ;  

- des colonnes porte-affiches, appelés communément « colonne Morris » ;  
- des Kiosques à journaux ;  
- des mâts porte-affiches.  

 
1032 dispositifs publicitaires apposés sur mobilier urbain ont été relevés dans le cadre du 
recensement. 
 

 
 
Les publicités apposées sur mobilier urbain se répartissent de manière globalement homogène. 
Les communes rassemblant un grand nombre de ce type de dispositif sont Saint-Maur-des 
Fossés, Champigny-sur-Marne et Maisons-Alfort. 

Bry sur Marne; 20; 
2%

Champigny sur 
Marne; 150; 15%

Charenton le Pont; 
66; 6%

Fontenay sous Bois; 
46; 4%

Joinville le Pont; 56; 
5%

Le Perreux sur 
Marne; 49; 5%

Maisons Alfort; 134; 
13%

Nogent sur Marne; 
81; 8%

Saint Mande; 38; 4%

Saint Maurice; 44; 
4%

Villiers sur Marne; 
101; 10%

Vincennes; 59; 6%

Saint Maur des 
Fosses; 188; 18%

RÉPARTITION DU MOBILIER URBAIN DANS LES 
COMMUNE DE L'EPT PARISESTMARNE&BOIS
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Au même titre que la plupart des publicités ou préenseignes, les dispositifs apposés sur mobilier urbain sont installés le long des axes structurants et 

en centre-ville. 
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L’observation de l’implantation du mobilier urbain croisée avec les zones d’interdictions 
relatives donne les tableaux suivants :  
 

Commune 
Total des 
mobiliers 
urbains 

Mobilier urbain  
Hors zones de 

protection 

Part des Dispositifs 
installés en secteur 

d’interdiction 
relative 

Bry-sur-Marne 20 17 3 
15% 

Champigny-sur-Marne 150 117 33 
22% 

Le-Perreux-sur-Marne 49 42 7 
14% 

Saint-Maur-des-Fossés 188 148 40 
21% 

Villiers-sur-Marne - - - 
0% 

Charenton-le-Pont 66 27 39 
60% 

Joinville-le-Pont 56 50 6 
11% 

Maisons-Alfort 134 64 70 
52% 

Saint-Maurice 44 25 19 
43% 

Fontenay-sous-Bois 46 25 21 
46% 

Nogent-sur-Marne 81 21 60 
74% 

Saint-Mandé 38 - 38 
100% 

Vincennes 59 18 41 
69% 

TOTAL 931 
100% 

554 
60% 

372 
40% 

Présence du mobilier urbain dans les périmètres d’interdictions relatives et en dehors. 
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Commune 

Part des 
dispositifs 
installés en 

secteur 
d’interdiction 

relative 

Part des 
dispositifs 

installés dans 
les périmètres 
de protection 

des MH 

Part des 
dispositifs 
installés en 

sites et 
abords 

Part des 
dispositifs 
installés en 

SPR 

Bry-sur-Marne 3 
15% - 3 

15% - 

Champigny-sur-
Marne 

33 
22% 

12 
8% 

21 
14% - 

Le-Perreux-sur-
Marne 

7 
14% 

7 
14% 

 - 

Saint-Maur-des-
Fosses 

40 
21% 

38 
20% 

2 
1% - 

Villiers-sur-Marne - 
0% - - - 

Charenton-le-Pont 39 
60% 

1 
2% 

38 
58% - 

Joinville-le-Pont 6 
11% 

2 
4% 

4 
7% - 

Maisons-Alfort 70 
52% - 70 

52% - 

Saint-Maurice 19 
43% 

11 
25% 

8 
18% - 

Fontenay-sous-Bois 21 
46% 

5 
11% - 16 

35% 

Nogent-sur-Marne 60 
74% 

54 
67% 

6 
7% - 

Saint-Mandé 38 
100% 

28 
74% 

10 
26% - 

Vincennes 41 
69% 

9 
15% - 32 

54% 

TOTAL 372 
40% 

162 
17,5% 

162 
17,5% 

48 
5% 

Répartition du mobilier urbain dans les différents secteurs d’interdictions relatives – Lorsqu’ils sont situés dans 
un périmètre de protection (500m), le tableau ne tient pas compte de la covisibilité des supports avec le ou les 

monuments en question. 
 

Les tableaux précédents montrent que lorsqu’une commune possède des périmètres 
d’interdictions, à chaque fois du mobilier urbain y est installé. En s’intéressant à la proportion 
des dispositifs concernés par une interdiction dans chaque commune, une grande majorité des 
dispositifs de Charenton-le-Pont (60%), Vincennes (69%) et Nogent-sur-Marne (74%) est 
implantée en périmètre d’interdiction. Le parc de mobilier urbain de la ville de Saint-Mandé est 
pour sa part entièrement en zone d’interdiction. Ce constat montre l’intérêt de porter une 
réflexion sur des dérogations possibles dans le cadre du RLPi.  
 
Globalement, c’est 40% du parc des publicités apposées sur mobilier urbain qui est installé dans 
des lieux d’interdiction relative.  
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